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Brèves

Statistique médicale de la FMH:
une base solide pour les négociations

La statistique médicale de la FMH est en ré-
vision depuis plus d’un an. Dès l’automne
2008, la plate-forme de prestations en ligne
myFMH sera complétée par des coordonnées
relatives à l’activitémédicale. Chaquemédecin
pourra vérifier son profil de membre sur www.
myFMH.ch, le modifier et répondre aux nou-
velles questions. Kilian Künzi* nous explique
quelles sont les informations que les données
saisies permettront de communiquer et quelle
en sera l’utilité pour le corps médical.

Pourquoi des données de qualité sont-elles impor-
tantes pour le système de santé?
Künzi: Il n’existe pratiquement pas de pays
développé qui ne régule plus ou moins son
système de santé. Dans ce contexte, des don-
nées de qualité sont extrêmement importan-
tes. Plus les informations mises à disposition
sont bonnes et détaillées, mieux le système de
santé se laisse pronostiquer, planifier et aussi
réguler par des conditions cadre déterminées,
et ce sur les plans qualitatif, quantitatif et éco-
nomique.

Quelles sont les nouveautés de la statistique mé-
dicale de la FMH?
Künzi: La révision terminée, la statistique
médicale de la FMH comportera un degré de
détails beaucoup plus élevé, ce qui permettra
des différenciations significatives. Le corpsmé-
dical se profilera de manière beaucoup plus
précise, parce que l’activité de chaquemédecin
sera définie à trois niveaux: le lieu, les horaires
et le contenu. Le niveau «horaires» me semble
particulièrement important. En indiquant le
volume d’activité, on pourra opérer une saisie
adéquate desmédecins travaillant à temps par-

tiel: c’est un pas absolument nécessaire vers la
modernisation en raison, principalement, de la
part grandissante des femmes au sein du corps
médical, et réclamé depuis longtemps.

A quoi servent des données de haute qualité?
Künzi: De manière générale, des données cor-
rectes et précises revêtent une grande impor-
tance pour chaque groupe professionnel. Les
négociations avec les partenaires contractuels
et les autorités, ou même les activités politi-
ques, sont bien plus faciles et efficaces si l’on
s’appuie sur des données solides et transpa-
rentes et non sur des rumeurs ou des indica-
tions isolées dont la valeur ne peut pas être
déterminée.

* Kilian Künzi est membre de la direction du Bureau

d’études de politique du travail et de politique

sociale BASS et responsable des domaines Santé,

Vieillesse et Evaluations. Une étude BASS récente

examine l’activité desmédecins praticiens sur la base

de données du TARMED. Contacts: Bureau BASS,

Konsumstrasse 20, 3007 Berne, tél. 031 380 60 80,

kilian.kuenzi@buerobass.ch, www.buerobass.ch.

Vous trouverez des informations
détaillées sur la structure de la
statistique médicale révisée de la
FMH dans le BMS 2008;89(25):
1109-13, «Connaître les données
pour planifier efficacement»,
(www.saez.ch/pdf_f/2008/2008-
25/2008-25-643.PDF), et «Statisti-Statisti-
que de la FMH: vers une meilleure
qualité des données» (www.saez.» (www.saez.
ch/pdf_f/2008/2008-25/2008-25-
626.PDF).

Kilian Künzi, Bureau BASS
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Services

La FMH et FMH Services à l’assemblée
annuelle de la SSMI
La participation de la FMH et de FMH Services
à l’assemblée annuelle de la Société suisse de

médecine interne
est devenue une tra-
dition. L’assemblée
de cette année a di-
rectement précédé
le week-end de vo-
tation du 1er juin
si important pour
le corps médical et
elle s’est tenue une
semaine avant la
Chambre médicale
consacrée aux élec-
tions générales des
organes de la FMH.
Dès lors, il n’est pas
étonnant que les
discussions aient
porté essentielle-
ment sur la réélec-
tion du président
de la FMH et la nou-
velle composition
du Comité central,
de même que sur
l’article c o n s t i -

tutionnel «Qualité et efficacité économique
dans l’assurance maladie» et l’issue probable
du scrutin populaire. De nombreux membres
ont saisi la dernière occasion au vol pour com-
mander des affiches pour leur cabinet et des
badges pour leur personnel.
Nous apprécions vivement cette possibilité
de nous rapprocher de nos membres, de voir
où le bât blesse, de répondre à des questions,
d’accueillir des suggestions. Donner des con-
seils utiles à un médecin, donner un visage
à la FMH, qui est un organe anonyme pour
le plus grand nombre, et donc briser la glace,
chercher un soutien auprès de sa propre orga-
nisation professionnelle ou dissiper des mal-
entendus sur place: ces tâches nous procurent
une grande satisfaction et beaucoup de joie.
Nous exprimons notre vive gratitude au comité
de la SSMI – et avant tout à Silva Keberle – qui
nous réserve toujours une excellente place

pour notre stand. Nous nous réjouissons déjà
de l’année prochaine.

Communication

Les relations publiques sous l’angle
pratique
La troisième rencontre «meet & learn» des
responsables de la communication des orga-
nisations représentées à la Chambre médicale
s’est tenue à la mi-juin sous la forme d’un ate-
lier. Dans une brève introduction théorique,
Marco Tackenberg, animateur de l’atelier, a
attiré l’attention sur les particularités de la
communication d’une organisation à but non
lucratif. A l’aide d’un exemple tiré de la pra-
tique, les participants ont ensuite déterminé
les éléments d’un concept de relations publi-
ques. Ils ont alors, dans le cadre de discussions
animées, rédigé des messages, envisagé des
mesures mais aussi présenté les expériences
personnelles faites dans ce domaine.
La forme de l’atelier ayant rencontré un écho
extrêmement positif, la prochaine rencontre
fixée au 27 août aura également lieu sous cette
forme; elle aura pour thème les «relations avec
les médias»: quel est le quotidien d’une rédac-
tion? A quoi faut-il veiller pour qu’un commu-
niqué de presse soit pris en considération et ne
finisse pas dans la corbeille à papier? Quand
et quelles relations sont-elles appropriées? Les
expériences des participants joueront à nou-
veau un grand rôle. Cette prochaine rencontre
promet d’être passionnante et utile tout à la
fois!

La FMH et FMH Services annoncent la couleur

Discussions animées

meet & learn:
Thème: «Relations avec les médias»
Mercredi 27 août 2008
de 16h00 à 18h30, à Berne
Direction de l’atelier:
Catherine Aeschbacher et
Jacqueline Wettstein
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Nouvelles collaboratrices
En avril dernier, la FMH a reçu des renforts
dans ses deux lieux de travail: à Berne,
Christine Bracher et Nicole Gonseth sont
venues compléter l’équipe du secrétariat de
la formation prégraduée, postgraduée et
continue (FPPC) tandis qu’Elisabeth Tröhler
a remplacé Franziska Müller au Secrétariat de
direction. A Olten, c’est Irène Marty qui est
entrée en fonction au service tarifaire. Nous
leur souhaitons une chaleureuse bienvenue.

Service juridique

Soutien accordé aux radiologues
Depuis le mois de mars 2008, le litige entre
Helsana et les radiologues a continué de bien
occuper le service juridique. Ce dernier a, entre
autres, rencontré les avocats chargés des deux
«procès modèles» en cours dans les cantons de
Zurich et de Saint-Gall, pour avoir une réflexion
commune et procéder à un échange d’informa-
tions. Ayant été informé du fait qu’une procé-
dure est également en cours dans le canton de
Genève, il a contacté l’avocate du radiologue
concerné, lui a fourni des renseignements et
des documents, et a assuré la coordination avec
les deux autres avocats. En outre, le service
juridique a appris que des cliniques privées
genevoises ont déposé un recours auprès du
Tribunal fédéral contre la décision du Conseil
fédéral du 21 novembre 2007, par laquelle il
a approuvé la révision de TARMED et la régle-
mentation transitoire des mesures d’urgence
pour les radiologues et cabinets de radiologie
indépendants exerçant en libre pratique. Dans
ce contexte, il a organisé une séance avec des
représentants de santésuisse (invités, eux aussi,
par le Tribunal fédéral à déposer une prise de
position) et a rédigé la prise de position de la
FMH à l’attention du Tribunal fédéral.

Données, démographie, qualité

Papillon ReMed fraîchement imprimé
Le papillon du projet ReMed – un réseau de
soutien pour médecins – est sorti de presse. Il
a été distribué à tous les médecins établis dans
les cantons pilotes de Thurgovie et de Neuchâ-
tel durant la semaine 26. ReMed est une offre
centrée sur l’analyse des risques professionnels
et les possibilités de promouvoir la santé par

la prévention. La brochure d’information est
à commander en français ou en allemand à la
FMH: iris.stucki@fmh.ch. Vous trouverez de
plus amples informations en cliquant sur le
portail www.swiss-remed.ch.

Service tarifaire

SwissDRG: propositions 2008
Les sociétés de discipline médicale et les orga-
nisations faîtières ont la possibilité d’envoyer
des propositions concernant la nouvelle ver-
sion SwissDRG 0.1. La société SwissDRG SA a
ouvert la procédure en juillet 2008 et publié les
documents nécessaires avec un léger retard (cf.
manuel des définitions 0.1 sous www.swissdrg.
org). Les propositions doivent être établies avec
le nouveau formulaire de SwissDRG SA, lequel
se trouve également à disposition sur le site
internet de SwissDRG SA (www.swissdrg.org).
Les propositions émanant du corps médical
doivent être établies par les sociétés de dis-
cipline médicale et les organisations faîtières
et envoyées à la FMH (swissdrg@fmh.ch) qui
les transmet à la société SwissDRG SA. Pour
pouvoir être traitées, les propositions doivent
donc être rédigées sur le formulaire officiel et
envoyées avec l’adresse électronique du prési-
dent ou du délégué tarifaire de la société de dis-
cipline médicale ou de l’organisation faîtière
concernée. Conformément à l’année dernière,
la FMH transmettra à SwissDRG SA toutes les
propositions qu’elle aura reçues dans le délai
prescrit, fixé cette année au 17 octobre 2008.
L’acceptation ou le refus d’une proposition est
du ressort de SwissDRG SA.
La FMH soutiendra les sociétés de discipline
médicale et les organisations faîtières le mieux
possible dans cette démarche et, pour ce faire,
organisera en août prochain des ateliers spéci-
fiques pour analyser les points problématiques
de SwissDRG 0.1. Cette année, il convient en
particulier d’identifier les lacunes du CHOP et
de déposer des propositions en conséquence.
A cet effet, la FMH collabore avec des experts
et codificateurs DRG d’hôpitaux suisses et avec
des spécialistes allemands.
Vous trouverez des informations supplémen-
mentaires aussi sous www.fmh.ch –> Nos pre-
stations –> SwissDRG.


